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FEDERATION FRANCAISE DE JAVELOT 

TIR SUR CIBLE 
Agréée par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 

Sous le N° 62 S 138  
PV 1/ 2025                                                                                                                           Arleux, le 9  janvier 2025 
 

REUNION DU COMITE DIRECTEUR FEDERAL 
Du 4 JANVIER 2025 à Savy Berlette à 14h00 
Salle des aînés du temps libre, rue du manoir 

 
Présent(e)s : M. D. HAY, B. CARAMIAUX, G.LANSELLE, M. DRAGAR, F. COQUEMPOT, 
D. SARPAUX, JM. FARCY, JC. BRIFFAUT, M. MONET, T.DUFOUR, T. GRAUX. 
Mmes : C. HAY, N.CARAMIAUX, D. DRAGAR, C.WIPLIE, C. BOLLAERT, A. CRELEUX, S. 
DAGNEAU, S. GRAUX. 
 
Excusé(e)s: D. PAGERY, C. DRAGAR, A. DESLIENS et A. CHABANE 
Absent(e)s : - 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
 Vœux du Président Fédéral 
 Election du bureau directeur Fédéral 
 Election des commissions Fédérales 
 Approbation du P.V/ 4  2024 du comité directeur 
 Point des licences 2025 
 Point des certificats  médicaux 2025 et Questionnaires Santé 2025 
 Dates et lieux des championnats de District et qualifications des coupes 2025 
 Candidatures aux compétitions 2025 et 2026 
 L’autorisation d’organiser une compétition nationale 
 Examens d'arbitrage et Stage d’initiateur 
 Courriers reçus  
 Questions diverses.  

 
Le président ouvre la séance à 14h15, il souhaite la bienvenue et remercie les membres de leur présence. Il 
présente à tous les membres de la fédération et à leurs familles, ses vœux de bonne année, santé, bonheur et 
une bonne saison sportive 2025, sans oublier les Clubs, les Départements, la Ligue, et ceux à qui il n’a pas 
pu répondre. 
 
I- Election du bureau directeur fédéral 

Ont été élus par le Comité à l’unanimité pour constituer le bureau directeur fédéral : 
 

Président :     Didier HAY (élu lors de l’AG 2024) 
1er Vice-président :    David SARPAUX 
2e  Vice-président :    Cathy WIPLIE 
Secrétaire Général :    David SARPAUX 
Secrétaire Général adjoint :   Thierry GRAUX 
Trésorière Générale :   Cindy BOLLAERT 
Trésorière Générale adjointe :  Nathalie CARAMIAUX 
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5 Membres : Bernard CARAMIAUX – Michel DRAGAR – Jean-Claude BRIFFAUT – François 
COQUEMPOT – Christiane HAY. 
 
Le président Mr Didier HAY et la trésorière Cindy BOLLAERT sont mandatés pour la gestion et la 
signature du compte bancaire de la Fédération.  

 
II- Election des Commissions Fédérales 
 
Commission des épreuves Fédérales par équipes et individuelles. (Jeux) 
 
Elle est composée de 15 membres minimum élus par le Comité Directeur. 
 
Membres : Didier HAY, Bernard CARAMIAUX, Guy LANSELLE, François COQUEMPOT, David 
SARPAUX, Jean Marie FARCY, Michel DRAGAR, Christiane HAY, Nathalie CARAMIAUX,  
Cindy BOLLAERT, Thierry DUFOUR, Thierry GRAUX, Sylvie GRAUX, Morgan MONET, Jean-Claude 
BRIFFAUT, Dominique DRAGAR, Aurore CRELEUX et Alexandra CHABANE. 

Ces 18 membres ont été élus par le Comité Directeur à l’unanimité. 
 
Le Président Bernard CARAMIAUX et la Secrétaire Nathalie CARAMIAUX ont été élus à l’unanimité par 
les membres de la Commission des épreuves Fédérales par équipes et individuelles. 
 
La commission des juges et arbitres. 
 
Elle est composée de 9 membres élus par le Comité Directeur. 
 
Membres : Didier HAY, Bernard CARAMIAUX, Guy LANSELLE, François COQUEMPOT, David 
SARPAUX, Jean Marie FARCY, Michel DRAGAR, Thierry GRAUX et Thierry DUFOUR. 

Ces 9 membres ont été élus par le Comité Directeur à l’unanimité. 
 

Le Président Didier HAY a été élu à l’unanimité par les membres de la Commission des juges et arbitres. 
 

 
Commission des statuts et règlements : 
 
Elle est composée de 15 membres minimum élus par le Comité Directeur. 
 
Membres : Didier HAY, Bernard CARAMIAUX, Guy LANSELLE, François COQUEMPOT, David 
SARPAUX, Jean Marie FARCY, Michel DRAGAR, Christiane HAY, Nathalie CARAMIAUX, Cindy 
BOLLAERT, Morgan MONET, Jean-Claude BRIFFAUT, Thierry GRAUX, Sylvie GRAUX et Thierry 
DUFOUR. 

Ces 15 membres ont été élus par le Comité Directeur à l’unanimité. 
 

Le président Didier HAY, et le vice président David SARPAUX ont été élus à l’unanimité par les membres 
de la Commission des statuts et règlements. 
 
Commission Fédérale des litiges : 
 
Elle se compose de 5 membres titulaires et de 3 membres suppléants élus par la commission des statuts et 
règlements qui en élisent aussi le Président. 
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Membres titulaires :  
Yves BOCQUILLON – Isabelle BROGNART – Thomas HAUTCOEUR – Yoanne PRONNIER 
Membres suppléants : Sébastien DHEDIN – Christine DAYEZ – Nicolas DAYEZ 
 
Président : Frédéric. DRAGAR.  

Ces 8 membres ont été élus par la commission des statuts et règlements à l’unanimité. 
 
Commission des Finances : 
 
Elle se compose de 5 membres plus 2 membres auditeurs élus par le Comité Directeur 
 
Président : Didier HAY  
Membres : Cindy BOLLAERT, Nathalie CARAMIAUX, David SARPAUX, Jean-Marie FARCY. 
Membres auditeurs : Christiane HAY, Jean-Claude BRIFFAUT. 

Ces 7 personnes ont été élues par le Comité Directeur à la majorité.(1 abstention) 
 
Commission Médicale : 
 
Elle se compose de 5 membres, dont le président, élus par le Comité Directeur. 
 
Présidente : Céline DRAGAR 
Membres : Cathy WIPLIE, Cindy BOLLAERT, Thierry DUFOUR et Morgan MONET. 

Ces 5 membres ont été élus par le Comité Directeur à l’unanimité. 
 
Commission des Médailles : 
 
Elle se compose de 5 membres. 
 
Président : Didier HAY  
Membres : Bernard CARAMIAUX, Cindy BOLLAERT, Jean Marie FARCY, David SARPAUX. 

Ces 5 membres ont été élus par le Comité Directeur à l’unanimité. 
 

RAPPEL 
Les organismes fédéraux doivent  faire parvenir leurs P.V. (sans exception) au secrétaire de la Fédération 
pour que celui-ci puisse attribuer les points dans des conditions correctes. 
Faute de document, il sera considéré que la structure n’a pas organisé de réunion donc, il n’y a  pas de points 
attribués aux responsables concernés. 

 
Commission de surveillance des opérations électorales : 
 
Elle se compose de 5 membres qui ne doivent pas faire parti du Comité Fédéral présent ou futur. 
 
Membres : commission à faire pour les élections à l’assemblée générale.      
 
Commission de justice Fédérale :  
 
Elle se compose de 5 membres, anciens dirigeants qui ne doivent pas faire parti du Comité Fédéral. 
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Membres : D. BREVIERE – M. VAESKEN – F. DELOFFRE – B. DUMOULIN – J. VAESKEN 

Ces 5 membres ont été élus à l’unanimité par les délégués des districts présents à l’AG 2024. 
 
 

Pour toutes ces Commissions, charges aux présidents de convoquer leurs 
membres en réunion. 

 
 
III- Approbation du P.V/ 4  2025 du comité directeur 
 
Le P.V/4 2024 du comité directeur a été approuvé à l’unanimité. 
 
IV-Point des licences 2025 
 
Voici les erreurs constatées lors du renouvellement des licences : 

- Affiliation district incomplète : pas de président, pas d’adresse de siège. (Si le document n’est pas 
fourni dans les plus brefs délais, les qualifications ne pourront être validées) 

- Attention aux photos fournies : un joueur a donné une photo sur laquelle il fait 18 ans…il en a plus 
de 60…Photo non validée et timbre non envoyé jusqu’à la réception d’une photo conforme. 

- Des demandes sont envoyées incomplètes : manque division ou catégorie, le nom du club, la dernière 
année durant laquelle le joueur a été licencié ou encore l’ancien numéro de licence. 

Il paraîtrait que le président de la fédération ait les informations donc il pourrait les compléter lui-
même… Sauf que ce n’est pas à lui de le faire 
- La demande de licence sympathisante n’est plus modifiable en licence loisir : pour la remettre en 

licence loisir, des frais de 4€ sont à prévoir. (voir PV1/2024 comité fédéral). 
- Mutation : N° de club au lieu du n° de licence, ou encore, manque signature. 
- Lors d’un arrêt de club, le joueur doit quand même faire une feuille de mutation, ce club est affilié à 

la fédération jusqu’au 31 décembre. 
- Les mutations sont prévues en 2 exemplaires : 1 avec les demandes de licences et le second à 

envoyer au secrétaire général. Certains districts se permettent de tout envoyer au président fédéral. 
Celui ne les retransmettra plus sauf si vous avez son accord. 

- Lorsque qu’une mutation a été jointe avec la demande de renouvellement de licence : si cette 
personne change d’avis après le 30 novembre, une nouvelle demande doit être faite avec les frais qui 
vont avec. 

- Tout dossier d’un joueur parvenu incomplet, celui-ci ne pourra être pris en compte après le 30 
novembre : une amende de 4€ sera à régler. 

- Tout changement de licence loisir en licence compétition effectué après le 30 novembre, les frais 
seront à payer. 

- Les listings doivent être rectifiés pour l’année suivante en rayant simplement la ligne du joueur non 
inscrit. Et il faut également modifier les divisions ou catégories. Même rayées, toutes ces 
informations doivent restées lisibles. 
 

Rappel : Beaucoup de ces rappels ont déjà été fait les années précédentes… 
               Charge à chaque club de vérifier qu’il n’y ait aucun document manquant et que les documents            
donnés soient bien remplis. Puis à chaque district de tout vérifier pour tous ses clubs. 

Ce n’est pas normal qu’il y ait encore autant d’erreurs dans les demandes de licences !  
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 S’il manque un document ou un document est mal renseigné, les licences ne seront pas validées et 
malheureusement pour les joueurs, clubs ou districts concernés, les qualifications ne seront pas 
validées. 

A ce jour, il y a 681 licenciés :  
 
On peut constater une baisse du nombre de licenciés (-36) : 
 
Pas de Calais :  2025 : 558  licenciés (274 compétitions et 284 loisirs)  2024 : 591 licenciés 
Nord :     2025 : 58    licenciés (37   compétitions et 21   loisirs)  2024 : 70   licenciés 
Somme :    2025 : 56    licenciés (29   compétitions et 27   loisirs)  2024 : 56   licenciés 
Eloignés :  2025 : 9      licenciés (2     compétitions et 7   loisirs) 
3 clubs du Nord se sont retirés de la Fédération : Emmerin, Seclin et Cambrai (coqs hardis) 
3 clubs du Pas de Calais se sont retirés de la Fédération : Fouquières, Ruitz et Nuncq. 
1 Nouveau Club en Normandie rattaché à la Somme : Beuzeville. 
 
V-Point des certificats  médicaux et questionnaires Santé 2025 
 

- 1 certificat médical daté de 2025 (vérifié en 2024) 
- 1 certificat médical avec un joueur né le 12/03/2024 
- 1 questionnaire santé daté de 2025 (vérifié en 2024) 
- Plusieurs questionnaires santé avec la signature en haut, en bas, même en milieu de page ou pas de 

signature du tout. Un club se permet même de modifier lui-même le document. 
Petit Rappel : Le questionnaire santé est un document officiel créé par le ministère des sports. 

Pour des raisons d’assurance, il faut bien le remplir (Nom – Prénom – date - signature à l’endroit 
demandé). Trop de documents ont été à refaire. 

 
VI- Dates et lieux des championnats de District et qualifications des coupes 2025 
 
Tous les districts ont bien donné leurs dates et lieux des championnats de District et qualifications des 
coupes 2025. 
 
Pour cette année 2025, il y aura des contrôles inopinés dans certains districts. 
 
Rappel :  

- Les arbitres ne peuvent pas arbitrer leur club (même pour les doublettes mixtes). 
 
 
VII-Candidatures aux compétitions 2025 et 2026 
 
Rappel :  
Les championnats de France 2025 se déroulent sur 12 cibles. 
 
URGENT Pour 2025  les districts ou clubs qui souhaitent organiser une des compétitions fédérales  
disponibles doivent en faire la demande dès à présent au Président, Mr HAY 
 
2025 
Championnats de France 3, 4, F,    le 8 juin 2025 à Hesdin (par le district Hesdinois) 
Championnats de France H, 1, 2, J, C, M,   le 15 juin 2025 à Hesdin (par le district Hesdinois) 
Coupe de France « individuel »     le 14 septembre  2025 disponible    
La Coupe de France « triplette »    le 28 septembre 2025  disponible    
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2026 
Championnats de France 3, 4, F,     le 14 juin 2026 disponible 
Championnats de France H, 1, 2, J, C, M,    le 28 juin 2026 disponible 
Coupe de France « individuel »      le 13 septembre  2026 disponible    
La Coupe de France « triplette »     le 27 septembre 2026  disponible    
Masters (champions et vainqueurs de coupes réunis)  le 11 octobre 2026 disponible 
 
Ces prévisions sont nécessaires pour faciliter les réservations de salles et l'organisation de tous. 
Rappel : Toutes les maquettes des affiches pour les compétitions nationales doivent parvenir au Bureau     
Fédéral pour contrôle avant ventilation. 
 
VIII- L’autorisation d’organiser une compétition nationale 
 
Le Président Mr. Hay rappelle que pour les organisations de compétitions nationales, le District est seul 
responsable. 
Un imprimé a été établi qui stipule l’accord du District d’organiser ces compétitions par l’un de ses clubs ou 
pour le district. Il est exigé par la Fédération Française de javelot. 
Celui-ci est à envoyer au secrétaire de la fédération David SARPAUX avant le 15 février 2025. 
Par courrier : 96 rue des lotus 59151 ARLEUX 
Par mail : ffjtsc.dsarpaux@gmail.com 
 
IX-Examens d'arbitrage et Stage d’initiateur 
 
Une cession est prévue le 31 mai 2025. 
Appel à candidature.  
Les districts qui ont des joueurs intéressés peuvent s’inscrire auprès de Bernard Caramiaux : 
nathalie62800@hotmail.fr 
Il faut minimum 6 candidats pour organiser le stage d’arbitrage. 
Les candidats doivent impérativement donner une photo d’identité récente le jour de l’examen. 
 

Stage d’initiateurs 2025  
 Samedi 22 novembre 2025 et samedi 29 novembre 2025 à Liévin. 

Appel à candidature. Il faut minimum 6 candidats pour organiser le stage. (5 inscrits pour le moment : le 
stage est donc validé). 
Les districts qui ont des joueurs intéressés peuvent s’inscrire à ce stage auprès du Président, Mr HAY  
 
Rappel : Toute candidature pour l’examen d'arbitrage ainsi que le Stage d’initiateurs doivent passer par les 
présidents de district. 
 
Courrier reçus : 
 
Didier HAY : Le président a reçu un courrier du ministère des sports : l’agrément de la Fédération est 
reporté : la décision sera prise en Avril. 
Le président va fournir la constitution de la commission de justice fédérale et de la commission fédérale des 
litiges au FIJAIS. Suite au retour du FIJAIS, cela sera transmis au ministère. 
Et un nouveau règlement contre la violence dans notre sport est à prévoir aussi. 
 
Didier HAY : Un recensement de toutes les licences des clubs est à envoyer pour le 07 mars 2025 au 
ministère des sports : Un fichier anonymisé et détaillé des licences actuelles et une prévision pour 2026. 



7 

Président : Didier HAY, 3 rue d’Arras -- 62690 SAVY  BERLETTE 
Tél. : 06 45 27 60 45 -- Email : «hay.didier@wanadoo.fr» 

 
Secrétaire Général : David SARPAUX, 96 rue des lotus -- 59151 ARLEUX 

Tél. : 06 25 05 40 65 -- Email : «ffjtsc.dsarpaux@gmail.com» 

 

Didier HAY : Les agendas pour l’année 2026 ont été commandés. 
 

David SARPAUX : Mail reçu de Jean-Claude BRIFFAUT : 

« Bonsoir David, 

Après lecture attentive de ton compte-rendu, bien étoffé, de l'AG de la Fédération en date du 03 novembre,  

je te fais part de mon ressenti. 

D'abord, étonné de constater que ma question sur le retard conséquent du paiement des rétrocessions de 
licences 2024 ne figure pas au compte-rendu. 

Ensuite, sur la partie me concernant personnellement dans le rapport moral du Président, mon droit de 
réponse que j'ai sollicité figure bien dans le compte-rendu mais j'avais souligné également que je n'ai pas 
tenu de tels propos lors de la réunion du Comité du PDC. Et que ceux-ci ont été déformés et mal interprétés 
de la part du Président. Puis j'ai ajouté que lors des réunions, chacun avait le droit de s'exprimer et de dire ce 
qu'il pense. Le reste, tu l'as repris dans ton compte-rendu. 

Enfin, l'intervention de Isabelle Brogniart, qui est une  personne sérieuse et à l'écoute, qui a confirmé que de 
tels propos n'ont pas été tenus de ma part lors de cette réunion.  TRES IMPORTANT pour ma personne et 
devant les personnes présentes. = pourtant non retranscrit dans le compte-rendu !! 

Merci pour la suite à donner. 

Retrouvons de la sérénité pour le bien-être de toutes et tous. 

Cordialement. » 

Réponse de David SARPAUX lors la réunion : Durant l’AG, il a été dit que les rétrocessions de la 
fédération avaient bien été faites par la fédération aux départements. Oui, peut-être que j’ai oublié de noter 
certaines choses, mais tellement de choses ont été dites que je n’ai sûrement pas eu le temps de tout 
noter…le mail de Jean-Claude est donc retranscrit au PV.  

Questions diverses :  
 

- Nathalie CARAMIAUX : Est-il possible de modifier la feuille d’affiliation « club » pour 2026 pour y 
rajouter l’adresse de la salle d’entraînement ? 

 
Réponse du comité directeur fédéral : oui, cela sera fait pour 2026. 
 

- Nathalie CARAMIAUX : Est-il possible réfléchir pour une mise en place de points de médailles pour 
les PV d les clubs à l’avenir ? 

 
Réponse du comité directeur fédéral : Cela sera mis à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. 
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- Nathalie CARAMIAUX : Est
créer un fichier et demander aux arbitres directement s’ils peuvent arbitrer en championnat

 
Réponse du comité directeur fédéral
Nous demandons donc à tous les districts de nous fournir pour le 05 Mars 2025, leur liste d’arbitres 
avec le nom du club et son adresse mail.
A envoyer à :  

- Nathalie Cararmiaux : nathalie62800@hotmail.fr
- David Sarpaux : ffjtsc.dsarpaux@gmail.com

 
Dans le mail avec le PV de la réunion la demande sera retranscrite.
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à
 
 

         Le   Président          

  

     

                                                                                                                             
    D. HAY                                                                      

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transmis à : Comité FFJTSC (23), Présidents Ligues (
leurs clubs.    Secrétariat d’Angres

Didier HAY, 3 rue d’Arras -- 62690 SAVY  BERLETTE
06 45 27 60 45 -- Email : «hay.didier@wanadoo.fr»

 
: David SARPAUX, 96 rue des lotus -- 59151 ARLEUX

06 25 05 40 65 -- Email : «ffjtsc.dsarpaux@gmail.com»

Est-il possible de réclamer les adresses mails des arbitres aux districts pour 
créer un fichier et demander aux arbitres directement s’ils peuvent arbitrer en championnat

du comité directeur fédéral : oui. 
Nous demandons donc à tous les districts de nous fournir pour le 05 Mars 2025, leur liste d’arbitres 
avec le nom du club et son adresse mail. 

: nathalie62800@hotmail.fr 
ffjtsc.dsarpaux@gmail.com 

Dans le mail avec le PV de la réunion la demande sera retranscrite. 

, la séance est levée à 17h45. 

             Le Secrétaire 

      

      

                                                                                                                             
                                                                                        D. SARPAUX

), Présidents Ligues (1), Départements (3), Districts (1
d’Angres. 

62690 SAVY  BERLETTE 
hay.didier@wanadoo.fr» 

59151 ARLEUX 
ffjtsc.dsarpaux@gmail.com» 

il possible de réclamer les adresses mails des arbitres aux districts pour 
créer un fichier et demander aux arbitres directement s’ils peuvent arbitrer en championnat ? 

Nous demandons donc à tous les districts de nous fournir pour le 05 Mars 2025, leur liste d’arbitres 

Le Secrétaire  

  

                                                                                                                                     
D. SARPAUX 

Districts (12) qui doivent le ventiler à 


